
 

Page 1 sur 9 
 
PN : 14.0968.9-009.00_Prosoft 91180603 

 

 

 
 

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES 
PUBLIQUE 

________________________ 
« FOURNITURE DE MOTOCULTEURS ET 

ACCESSOIRES » 
___________________________ 

PN : 14.0968.9-009.00 
PROSOFT #91180603 

 



 

Page 2 sur 9 
 
PN : 14.0968.9-009.00_Prosoft 91180603 

  
1. Avis d’Appel d’Offres public 

La Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (GIZ) GmbH lance un 
appel d’offres public pour la fourniture de Motoculteur et accessoires. 

Le Dossier d’Appel d’Offres complet est à télécharger du 30 Avril au 12 Mai 2024 
directement sur le site de Malipages ci-dessous : 
 

Avis d'Appel d'Offres - Consultez tous les appels d'offres (malipages.com) 
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2. Objet du marché 

Le présent marché concerne la fourniture des équipements agricoles ci-après :  

Qté Désignation Spécifications techniques 

05 

 
 
 
Motoculteur 
 
 
 
 
 

Rapport de vitesse : 2 vitesses avant, 1 vitesse arrière  
Largeur de travail : minimum : 1,5 m 
Consommation de gas-oil du moteur : maximum :1 à 2 l/h 
Régime du moteur minimum :2000 tr/mn 
Huile conseillée : huile de la boîte de vitesse 40 
Huile moteur : 50 

Poids : maximum : 200 kg 
 

05 

Remorque 
Motoculteur  

Entraînement : par motoculteur 
Charge à l’essieu : maximum : 3 t 
Charge conseillée (état des pistes) : 2,5 t 
Cadre : en cornière 50X50X5 & 60X60X6 
Châssis renforcé en UPE de 80X80X6 

Poids vide : maximum : 500 kg 

05 

Charrue à disque : 
 

Capacité : minimum : 02 ha/jr 
Nombre de disque : maximum : 2 
Diamètre du disque : minimum : 400 mm 
Consommation du moteur : maximum : 2 l/h 

Poids : maximum : 38 kg 

05 

Puddler rotatif : 
 

Entraîné : par un motoculteur de minimum : 11 KW 
Largeur de travail : minimum : 1,5 m 
Consommation de gas-oil du moteur maximum : 1,5 l/h 
Régime du moteur : minimum : 2000 tr/mn 

Poids : maximum : 80kg 

05 

Barre niveleuse  Entraîné : par un motoculteur de minimum :11 KW 
Largeur de travail : minimum :2 m 
Consommation de gas-oil du moteur : maximum : 1,5 l/h 
Régime du moteur : minimum :2.000 tr/mn 
Poids : maximum :60kg 

05 

Herse à dents 4 
compartiments tractés 
par motoculteur 
 

4 compartiments 
Tractée par motoculteur de 13-16 cv 
Capacité : 0,25-0,50 ha/heure 
Largeur de travail : 150 cm 
Longueur des dents : 25 cm 
Poids : 80 kg 
Equipe de travail : 1-2 personne 

 
3. Délai de livraison 

Le délai de livraison est de 45 jours au maximum après la réception du bon de 
commande. 
 



 

Page 4 sur 9 
 
PN : 14.0968.9-009.00_Prosoft 91180603 

 
 
 

4. Lieux de livraisons : 

Le fournisseur sera chargé de livrer les équipements dans les locaux de l’antenne du 

projet ProSAR à Tombouctou. 
 

5. Paiement 
Aucun paiement d’avance ne sera accordé, il se fera 30 jours maximum après la 
livraison. 
 

6. Contenu du dossier des offres 
Le dossier des offres doit être sous plis fermé dans une grande enveloppe et doit 
contenir les documents suivants : 
 

6.1 Le dossier administratif comprenant les documents suivants :   
 Informations générales du fournisseur (voir modèle annexe 1)  
 Une copie légalisée du registre de commerce ;  
 Copie légalisée de la carte du numéro d’Identification Fiscale (NIF) ; 
 Une copie du quitus fiscal valide au dépôt du dossier ;  
 Certificat de non-faillite délivré par le tribunal de commerce datant tout au 

plus d’un trimestre ; 

6.2 Le Capacité commerciales :  
  

 Preuve de trois (03) commandes similaires d’une valeur par commande au 
moins égale à 14.000.0000 FCFA) pour équipements agricoles 
(obligatoire) ; 

 Une attestation de bonne relation avec une banque de la place datant tout 
au plus de trois (03) mois (obligatoire). 

Important :  

Les documents sus mentionnés sont requis dans la totalité pour l’évaluation des 
pièces administratives. En cas de non-fourniture ou de non-conformité de l’une 
des pièces, la GIZ se réserve le droit de rejeter le dossier concerné. 

6.3  L’offre financière doit contenir les éléments suivants : 
 Le devis, il est à présenter en hors taxe, le prestataire s’il le souhaite peut 

faire apparaitre le montant HT, la TVA et le montant TTC.  

Important 

- En l‘absence de toutes autres informations précisant si le montant est 
TTC ou HT, le montant de l’offre financière sera supposé être en Hors 
taxe au cours de l’évaluation des offres. 
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7. Soumission des offres 

Le dossier doit être composé des documents suivants placés dans une enveloppe 
comme tels : 

a- Pièces administratives 
b- Offre technique (2 exemplaires dont 1 copie) 
c- Offres financières 

Ainsi ces trois (3) enveloppes A, B et C doivent être placées dans la même grande 
enveloppe devant être déposés sous pli fermé au plus tard le 15 Mai 2024 à 16h.00 
au Secrétariat du bureau de la GIZ sis Rue 22, Porte 202, Badalabougou Est à 
Bamako.  
Le pli doit impérativement porter la mention suivante :  
 
« PROSOFT#91180603–FOURNITURE DE MOTOCULTEURS ET ACCESSOIRES » 
 

Toute offre reçue après la date et l’heure limite de soumission mentionnée ci-dessus 
sera rejetée et ne sera pas évaluée ; 

8. Validité des offres  
Votre offre doit être valable 3 mois après l’ouverture des plis. 

9. Ouverture des offres 
L’ouverture des plis se fera au plus tard le 17.05.2024 au bureau de la GIZ selon les 
procédures de la GIZ. Le fournisseur retenu provisoirement devra présenter un 
échantillon de la décortiqueuse qu’il compte fournir dans l’objet. 

10. Evaluation des offres 
- L’évaluation des offres sera effectuée sur la base de la complétude des pièces 

administratives demandées et la conformité des spécifications 
- A l’ouverture des plis : tous dossiers comportant un document manquant sera 

considéré non conforme pour défaut de régularité administrative et ne sera 
pas évalué techniquement ;  

L’évaluation des offres et la visite de terrain seront finalisées au plus tard 24 Mai 2024. 
L’attribution du marché devra se faire au plus tard le 31 Mai 2024. 
 

11. Critères d’attribution du marché 
- Soumission d’un dossier d’offre complet (voir Point 6_contenu du dossier des 

offre) 
- Conformité avec les spécifications de l’article demandé (voir Point 2) 
- Offre financière la plus économique conforme aux spécifications. 

 
12. Contrat de passation de marché 

Les conditions générales d’Achats de la GIZ en annexe feront parties intégrantes et 
régira le contrat de passation de marché. 
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13. Renseignements complémentaires 

Les questions peuvent uniquement être posées par courriel à l’adresse suivante : 
achatsmali@giz.de jusqu’au plus tard le 13 mai 2024 à 12h.00 et seront 
répondues au plus tard le 14 mai 2023 à 12 h.  
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Annexe 1 

1. Informations générales sur le Soumissionnaire 

1 Nom du fournisseur  

2 Raison sociale  
3 Nom et fonction du Responsable  
4 Adresse professionnelle  
6 Téléphone   
7 Email – site web (le cas échéant)  
8 Registre de Commerce – Numéro d’Identification 

Fiscale 
 

9 Numéro d’identification fiscale  
10 Principales activités de la société (À décrire) 
11 Reference bancaire du fournisseur Libellé du compte : ……. 

Nom de la banque :  ………. 
N° de compte bancaire………. 
Clé RIB : …………………………… 
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Conditions générales d’achat 
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Le contractant ne met à la disposition de tiers figurant sur une 
liste de sanctions des Nations unies et/ou de l’Union 
européenne aucun moyen financier ni d’autres ressources 
économiques, ni de manière directe ni de manière indirecte. 

Dans le cadre de l’exécution du contrat, le contractant n’est 
autorisé à nouer et/ou à entretenir des relations contractuelles 
ou des relations d’affaires qu’avec des tiers fiables qui ne sont 
pas frappés d’une interdiction légale de nouer de telles 
relations. 

La GIZ souligne expressément que ses contractants, et leurs 
propres fournisseurs, sont tous tenus, dans le cadre de 
l’exécution du contrat, d’observer et de respecter l’ensemble 
des embargos et autres restrictions commerciales imposés par 
les Nations unies, l’UE et la République fédérale d’Allemagne. 

Cela vaut notamment pour les sanctions actuelles de l’UE 
contre la Russie, la Biélorussie, la Crimée et les régions 
concernées de l’est de l’Ukraine1. En conséquence, le 
contractant a l’obligation contractuelle de ne livrer que des 
marchandises qui ne tombent pas sous le coup de ces 
sanctions. En outre, le contractant est tenu d’apporter tout le 
soutien nécessaire pour permettre à la GIZ de s’assurer du 
respect du régime de sanctions. 

Le contractant informe la GIZ immédiatement et de sa propre 
initiative de toute inscription du contractant, d’un membre de 
ses organes de direction, de ses organes d’administration, de 
ses associés et/ou de son personnel sur une liste de sanctions 
des Nations unies ou de l’Union européenne. La même 
disposition s’applique lorsque le contractant prend 
connaissance d’un événement conduisant à l’inscription sur 
une telle liste. 

Le contractant informe la GIZ immédiatement et de sa propre 
initiative de la violation de l’une des dispositions du présent 
point.  

 

 
1 https://finance.ec.europa.eu/eu-and-world/sanctions-

restrictive-measures/sanctions-adopted-following-russias-
military-aggression-against-ukraine_en#sanctions.  

 

Voir notamment les règlements (UE) n° 833/2014, 692/2014, 
2022/263 et 765/2006. 


